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COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Poubelle marron ou bleue

COLLECTE DES EMBALLAGES
Poubelle jaune

Calendriers & cartes des secteurs et des Points d’Apport Volontaire (PAV)
téléchargeables sur www.lsoagglo.fr > Vivre aux Olonnes > Environnement > Déchets

COLLECTE 2025
JOURS DE SORTIE DES BACS
COLLECTE 2026
Ordures Ménagères - Emballages

poubelle JAUNE
Emballages ménagers

> Sortir votre poubelle le jour indiqué avant 12 h
et la rentrer après chaque collecte.

> Tous les emballages sont acceptés en vrac.
> Les emballages doivent être vidés.
> N’imbriquez pas vos emballages 

les uns dans les autres.
> Aucun autre déchet.

poubelle MARRON/BLEUe
Ordures ménagères

> Sortir votre poubelle le jour indiqué avant 12 h 
et la rentrer après chaque collecte.

> Ne doit contenir que des sacs poubelles d’ordures 
ménagères fermés (pas d’ordures en vrac).

L’ÎLE
D’OLONNE

NON
  Pas de sacs
accroché dans la 
poubelle

INTERDIT !

RÈGLES D’UTILISATION
> Nettoyer régulièrement vos poubelles.
> Tout déchet sur la voie publique, 

hors de la poubelle, ne sera pas ramassé.
> Une poubelle peut être refusée en raison 

d’une absence de tri ou d’un tri mal fait.
> Merci de présenter votre poubelle, 

sur la voie publique, la poignée côté route.



BIODECHETSEMBALLAGES

CARTONNETTES

EMBALLAGES EN MÉTAL

EMBALLAGES EN PLASTIQUE

Pensez à bien vider les
 emballages de leur contenu 

et à ne pas les imbriquer !

Déposez-les en vrac.

RESTES ET PRÉPARATIONS  ALIMENTAIRES

SERVIETTES EN PAPIER 
PAPIERS ABSORBANTS

MOUCHOIRS 

DANS MON COMPOSTEUR

DÉCHETS VERTS 
BRANCHAGES BROYÉS 

EN PETITE QUANTITÉ

VERRE
BOUTEILLES

POTS - BOCAUX

PAPIER
PAPIERS - JOURNAUX

MAGAZINES

Je dépose le verre 
et le papier dans 
les colonnes de tri.
CARTE des colonnes  ici :

TRIVAOÙ
Un doute 

concernant le tri ?
Consultez

TRIVAOÙ :

LES SABLES D’OLONNE
AGGLOMERATION

Service « Cycle de vie des déchets »
Tél : 02 51 23 16 00
lsoagglo.fr/contact

CRUSTACÉS
COQUILLAGES

FROMAGES
PRODUITS 
LAITIERS

VIANDES
POISSONS

EN POINT 
D’APPORT

VOLONTAIRE
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Déchèteries
3 déchèteries sont accessibles sur présentation de votre carte magnétique donnant  
droit à 20 passages par an et par foyer. 
> Veillez à respecter les consignes de tri et de sécurité indiquées sur sites.

DÉCHÈTERIE DE SAINT-MATHURIN
Les Biottières
> Mardi et jeudi : 14 h à 17 h   
> Samedi : 9 h à 12 h – 14 h à 17 h 

DÉCHÈTERIE DE L’ÎLE D’OLONNE
Les Démeries
> Lundi, mercredi, vendredi, samedi : 
    9 h à 12 h – 14 h à 17 h

POUR OBTENIR UNE CARTE DE DÉCHÈTERIE
Remplissez le formulaire disponible sur : 
lessablesdolonneen1clic.fr

DÉCHÈTERIE DES SABLES D’OLONNE
Rue de Chaintrelongue (Olonne-sur-Mer)
> Lundi au samedi : 9 h à 12 h – 14 h à 18 h

Textiles
Textiles, cuir, petite maroquinerie et linge de maison sont 
à déposer en sacs fermés dans les bornes dédiées réparties 
sur le territoire. Pensez à attacher les paires de chaussures. 
ATTENTION ! Les couettes, le linge mouillé ou souillé ne 
sont pas acceptés.

MATéRIEL DE COLLECTE

L’Agglomération met à disposition de chaque foyer :
> un bac de collecte pour les ordures ménagères 
> un bac de collecte pour les emballages
> un composteur individuel et un bioseau
Appelez le 02 51 23 16 00 ou scannez le QR code pour en bénéficier :
Des contrôles « qualité » de vos différents bacs sont régulièrement effectués par les agents 
de collecte : un bac mal trié peut être refusé.

> Samedi : 9 h à 12 h – 14 h à 18 h 

Plate-forme “déchets verts”
Rue Louis Lagrange, zone des Plesses, aux Sables d’Olonne (Château d’Olonne). 
Accès sur présentation de votre carte de déchèteries.
Les passages à la plate-forme déchets verts ne sont pas décomptés de votre carte.
> Lundi au vendredi : 14 h à 18 h    

CET ENVIRONNEMENT SI PRÉCIEUX
AIDEZ-NOUS À PROTÉGER

ATTENTION !
pas de papiers, de verres, de gros 
cartons, de déchets électriques...

DANS MON BAC 
OU EN POINT D’APPORT VOLONTAIRE


